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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Aujourd’hui, les exploitants agricoles soumis à un régime réel 
d’imposition qui ont souscrit une assurance récolte peuvent déduire, en 
vertu de l’article 72 D bis du code général des impôts, une fraction de leur 
bénéfice afin de constituer une provision permettant de faire face à des 
aléas d’ordre climatique, économique, sanitaire ou familial. Ils peuvent 
également procéder à une déduction de nature analogue afin de financer des 
investissements. 

En pratique, la déduction pour aléas demeure encore trop peu utilisée, 
sensiblement moins que la déduction pour investissements, malgré les 
indéniables progrès apportés à son régime juridique par la loi de finances 
pour 2009.  

La présente proposition de loi vise donc à améliorer la mise en œuvre 
de la déduction pour aléas par l’introduction de trois dispositifs destinés à 
la rendre plus attrayante, plus équitable et mieux adaptée aux réalités de 
l’économie agricole. 

Il s’agit : 

– de permettre l’étalement dans le temps de la réintégration de la 
provision non utilisée ; 

– de réintégrer dans le bénéfice imposable la seule part de la provision 
qui n’a pas été utilisée conformément à l’objectif fixé par la loi, et non son 
intégralité ; 

– de permettre une défiscalisation des sommes provisionnées lors de 
départ à la retraite de l’exploitant. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le I de l’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au treizième alinéa, les mots : « aux résultats du dixième exercice » 
sont remplacés par les mots : « par parts égales aux résultats des cinq 
exercices » ; 

2°  Au quatorzième alinéa du même article, le mot : « lorsque » est 
remplacé par les mots : « lorsqu’une partie de ». 

Article 2  

Après l’article 72 D quater du code général des impôts, il est inséré un 
article 72 D quinquies ainsi rédigé :  

« Art. 72 D quinquies. – Les sommes provisionnées par les exploitants 
agricoles en application des articles 72 D et 72 D bis et non utilisées au jour 
de leur cession d’exploitation à l’occasion de leur départ en retraite sont 
exonérées d’impôt sur le revenu. » 

Article 3 

Les pertes de recettes occasionnées pour l’État par l’application de la 
présente loi sont compensées par le relèvement, à due concurrence, de la 
taxe générale sur les activités polluantes prévue par les articles 266 sexies 
et suivants du code des douanes. 












